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Mode d’emploi : Dépôt du dossier d’accessibilité 

 

 

N° de la pièce Descriptif Actions à faire 
Nombre 

d’exemplaires 
à imprimer 

Pièce 1 
Correspondant au Cerfa 

13824*03 

Page 4/4 au point n°7 : 
Dater et Signer 4 

 

Pièce 2 Plan cadastral  4 

Pièce 3 Notice de sécurité Dater et signer 3 

Pièce 7/8 /9 
Les plans extérieurs / 

intérieur – avant /après 
travaux 

A imprimer en A4 par 
défaut. Sauf si la 

mention « A3 » est 
indiquée dans le titre. 

3 

Pièce 10 Notice d’accessibilité Dater et Signer 3 

Pièce 12 
La demande de dérogation ( 
pièce réalisée si nécessaire) 

Dater et Signer 3 

 

 

 

Dépôt du dossier  

 

EN MAIRIE : c’est la mairie qui se chargera d’envoyer le dossier en préfecture. 

Ou à la PREFECTURE DE POLICE pour les établissements situés à Paris :   

 

Le dossier est à envoyer en A/R. 

 

 

 


